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Président: M. John D. L. HOOD (Australie). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants: Australie, 
Belgique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Haïti, Inde, Italie, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Syrie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 
1956 (T/1330 et Add.l~ T/L.781) [suite] 

[Point 4, f, de l'ordre dù jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS OONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

1. En réponse à des questions posées par M. CHACKO 
(Inde), M. SMITH (Représentant spécial) explique la 
différence qu'il y a entre la citoyenneté samoane prévue 
et le statut intérieur. La question de la création d'un 
statut commun pour tous les résidents ne sera proba
blement pas encore réglée au moment de l'adoption 
d'une citoyenneté commune. Tant qu'une distinction 
existera dans le statut des diverses catégories d'habi
tants, seuls ceux qui possèdent le statut samoan auront 
le droit de détenir des titres samoans et d'accéder à 
la propriété foncière. · 
2. M. CHACKO (Inde) voudrait savoir à combien 
s'élève le nombre total de mataï sur la nouvelle liste 
à laquelle le représentant spécial a fait allusion dans sa 
déclaration préliminaire ( 828ème séance). 
3. M. SMITH (Représentant spécial) pense que leur 
nombre doit être de 5.317. 
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4. M. CHACKO (Inde) demande quand se tiendra 
la première session de l'Assemblée législative qui doit 
être élue au début de novembre. 

S. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
l'Assemblée sera réunie si possible en décembre de 
cette année ou, sinon, au début de 1958. 

6. M. CHACKO (Inde) voudrait savoir comment 
sont réparties les responsabilités entre le membre et le 
membre adjoint du Conseil exécutif mentionnés à la 
page 156 du rapport annuel1 au sujet du portefeuille 
de Secrétaire au gouvernement. 

7. M. SMITH (Représentant spécial) indique que la 
responsabilité repose en grande partie sur le Secrétaire 
lui-même, le membre adjoint étant un Samoan nommé 
à ce poste pour qu'il puisse acquérir une certaine ex
périence. 

8. M. CHACKO (Inde) demande si le représentant 
spécial peut préciser quels sont les sept départements 
ou sous-département des services publics dirigés par 
les autochtones et mentionnés à la page 29 du rapport. 
9. M. SMITH (Représentant spécial) répond que des 
autochtones sont à la tête des départements de la police, 
des prisons, des postes, de la radio et dirigent égale
ment la Land and Titles Court; le sixième des dépar
tements mentionnés est le greffe de la Cour suprême. 
Il ne peut pas se souvenir du septième département. 
10. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si le représentant spé
cial peut énumérer les questions sur lesquelles l' Assem
blée législative a promulgué des lois au cours de sa 
dernière session. 
11. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'il 
n'a pas la liste des lois promulguées à cette session, 
mais qu'il s'efforcera de répondre à cette question à 
une séance ultérieure. 
12. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir dans quelle 
mesure les décisions prises par l'Assemblée législative 
ont un caractère obligatoire pour l'Administration. 
13. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
si ces décisions figurent dans des lois, elles deviennent 
obligatoires, mais que si elles sont exprimées dans des 
résolutions qui sont des recommandations au gouverne
ment, elles ne sont pas nécessairement obligatoires. 

14. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) relève que, au mois d'août 1956, 
certains membres de l'Assemblée législative ont insisté 
pour que l'Assemblée adopte une motion exprimant sa 
vive inquiétude au sujet de la manière dont les affaires 
du Territoire étaient dirigées et affirmant que la poli
tique suivie et appliquée par le gouvernement devrait 

1 Report by the New Zealand Government to the General 
Assembly of the. United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 
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être en harmonie avec les vœux des habitants. La 
recommandation a été rejetée mais le total des voix 
pour et des abstentions s'est élevé à 10. M. Bendrychev 
voudrait savoir comment l'Autorité administrante a 
réagi devant ce signe de désaccord profond avec sa 
politique. 
15. M. SMITH (Représentant spécial) estime qu'il 
n'est pas tout à fait exact de dire que 10 membres ont 
exprimé leur désaccord avec la politique de l'Adminis
tration puisque quatre d'entre eux se sont abstenus. 
De plus, la date de la motion est révélatrice: le pouvoir 
exécutif devait être confié au nouveau Conseil exécutif 
le même mois et certains membres ont pensé que, s'ils 
formulaient quelques critiques sur la politique anté
rieure, le nouveau Conseil aurait l'air plus compétent 
que son prédécesseur. L'Administration a considéré 
que cette motion constituait une simple manœuvre po
litique. 
16. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si les membres de 
l'Assemblée législative possèdent une liste des questions 
réservées qui ne sont pas de la compétence de l'As
semblée. Il relève que l'un des membres de l'Assemblée, 
M. Morgan, a déclaré n'avoir jamais eu connaissance 
de cette liste. 
17. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
les questions réservées sont clairement mentionnées 
dans le Samoa Act, 1921, qui est à la disposition de 
tous les membres de l'Assemblée. 
18. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si la compétence des 
organes législatifs et exécutifs a été étendue aux ques
tions relatives aux services publics, conformément à 
la recommandation adoptée à la dix-huitième session 
du Conseil de tutelle (A/3170, p. 278). 
19. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
les services publics font encore partie des questions 
réservées. 
20. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande s'il y a une date limite 
à la période pendant laquelle le Secrétaire aux finances 
et l'Attorney-General continueront à être des fonction
naires nommés par la Nouvelle-Zélande. 
21. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'il 
n'y a pas de limite de temps, car cette question dépend 
entièrement des possibilités qu'il y aura de nommer à 
ces postes des candidats locaux qualifiés. 
22. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si des autochtones 
reçoivent actuellement une formation leur permettant 
d'assumer ces fonctions. 
23. M. SMITH (Représentant spécial) indique qu'au
cun Samoan n'a été spécialement désigné à cet effet, 
mais que de jeunes Samoans et de jeunes métis sont 
encouragés à étudier le droit et les questions finan
cières; on espère que quelques-uns d'entre eux seront 
plus tard suffisamment qualifiés pour accéder aux 
deux postes en question. 
24. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle qu'à la session d'aoùt 
de l'Assemblée législative, l'Attorney-General a dé
claré que si un district du Territoire demandait l'auto
risation d'organiser des élections selon des principes dif
férents du système des mataï, il serait nécessaire de 
procéder à un plébiscite pour déterminer si le suffrage 
universel devait être introduit dans l'ensemble du Ter
ritoire. M. Bendrychev demande si sa délégation doit 

comprendre que cette déclaration signifie que l'Au_toiitê 
administrante n'examinera pas la possibilité _d'mtro
duire le suffrage universel dans un district b1en que 
la majorité de la population de cette région le demande. 

25. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
la remarque de l'Attorney-General lui semble valable 
pour ce qui est de la législation existante; actuel
lement, aucune disposition légale ne permet d'org::
niser des élections spéciales dans un district par~1~ 
culier, ce qui ne signifie pas, cependant; que l'Auton~e 
administrante refusera d'introduire le suffrage um
versel dans un district donné si des lois appropriées 
sont mises en vigueur. En fait, elle a déclaré à plusi~~rs 
reprises qu'elle était favorable à des dispositions l~gls
latives qui permettraient de procéder à des élect10ns 
au suffrage universel dans un district particulier. La 
question a été examinée avec des représentants samoans, 
mais il semble que la population samoane dans son 
ensemble ne soit pas favorable à cette idée. 
26. M. ORR (Organisation des Nations Unie~ p<;mr 
l'alimentation et l'agriculture) dit que son orgamsa.twn 
n'ayant pas eu le temps de présenter ses observatiOns 
sur le rapport annuel, il ne fera que des remarques 
générales et cherchera à établir le rapport entre l'évo
lution du Territoire et la politique d'ensemble approu
vée par la Conférence de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). 

27. La FAO a noté avec satisfaction que le Départe
ment de l'agriculture a été réorganisé et élargi. Le 
rapport fait état, à la page 53, des travaux de démons
tration entrepris par ce département, mais il ne donne 
pas de précisions sur l'organisation et le fonctionne
ment des services de vulgarisation agricole auxquels 
la FAO attache une grande importance. On peut sup
poser toutefois que le personnel agricole qui trav<:ille 
à temps partiel dans les villages s'occupe de vulgans~
tion agricole. L'enquête pédologique en cours devrait 
donner des renseignements précieux pour le développe
ment futur de l'agriculture. La FAO note également 
avec satisfaction qu'une section des pêcheries a été 
créée au Département de l'agriculture, ce qui permettra 
peut-être de remplacer les importations de conserves de 
poisson par le poisson pêché localement. Les mesures 
prises pour exécuter la politique forestière établie en 
1950 sont opportunes, car les questions forestières s~~t 
l'un des éléments importants de toute politique d'utili
sation des sols et des eaux. Enfin, M. Orr a été heu
reux d'entendre le représentant spécial annoncer dans 
sa déclaration liminaire (828ème séance) qu'un fonc
tionnaire du Samoa-Occidental suivra les cours de for
mation en matière de coopératives qui seront organisés 
par le Gouvernement danois, l'Organisation internatio
nale du Travail, l'Organisation des Nations Unies et 
la FAO. Il espère que cela permettra de développer 
encore davantage le mouvement coopératif qui semble 
progresser déjà de façon satisfaisante. 
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28. M. BARGUES (France) déclare que la baisse de 
la valeur des importations et des exportations observée 
en 1956 ne lui semble pas présenter un caractère inquié
tant puisque les importations de certaines marchandises 
importantes de consommation autochtone telles que le 
sucre et la viande ont augmenté, ce qui induit à penser 
que le niveau de vie de la population s'est amélioré. 
Le représentant de la France note que la baisse de la 
valeur des exportations de cacao correspond seulement 
à une diminution temporaire des prix puisque le volume 
de ces exportations a, en fait, augmenté. Il aimerait 
savoir si la baisse en volume des exportations de cer-



tains produits comme les bananes et le coprah n'est 
due qu'au contrôle plus rigoureux que l'Administration 
exerce actuellement sur la qualité des exportations et 
à la période de sécheresse qui est survenue ou si elle 
a une cause plus durable. 

29. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'en 
fait, la production de coprah est passée de 15.677 tonnes 
en 1955 à 17.154 tonnes en 1956. La baisse qui ressort 
du chiffre donné pour les exportations est seulement 
une question d'expéditions: à la fin de 1955, la plupart 
des stocks des entrepôts locaux avaient été expédiés 
tandis que les stocks accumulés en 1956 n'ont été entiè
rement liquidés et expédiés qu'en janvier 1957. On peut 
attribuer en partie la baisse des exportations de bananes 
au fait que la récolte de taros a diminué par suite de 
la sécheresse, si bien que les autochtones ont consommé 
plus de bananes que d'habitude et ont donc eu un excé
dent moins important à exporter. Il est également à 
signaler que les bananes ont été atteintes d'une maladie 
causée par un virus, mais le représentant spécial pense 
que le Département de l'agriculture est parvenu à l'en
rayer. En outre, la population samoane s'accroît et 
lorsqu'elle s'installe plus à l'intérieur des terres, elle 
plante des bananiers dans de nouvelles régions qui sont 
moJns fertiles que les régions côtières et les vallées 
fluviales qui seules jusqu'ici produisaient des bananes. 
Enfin, il ne faut pas oublier que le niveau record atteint 
en 1955 était absolument exceptionnel. Néanmoins, 
l'Autorité administrante espère qu'il sera de nouveau 
possible d'approcher le chiffre de production de 1955, 
grâce à l'enquête pédologique entreprise et à l'action 
constamment accrue du Département de l'agriculture. 
30. M. BARGUES (France) conclut que le tableau 
est moins sombre que celui qu'on aurait pu déduire des 
chiffres indiqués. Il n'en reste pas moins que le ralen
tissement du commerce extérieur en 1956 a eu des 
conséquences néfastes sur le plan financier et écono
mique. La circulation monétaire a baissé et l'épargne 
a sensiblement diminué. Le représentant de la France 
demande si d'autres facteurs, par exemple des retraits 
effectués par des sociétés ou des particuliers pour finan
cer certains travaux ou projets, permettent d'expliquer 
cette situation. 
31. M. SMITH (Représentant spécial) pen~e que la 
diminution des échanges commerciaux est la raison 
essentielle, mais qu'il peut y avoir eu aussi certains 
retraits. 
32. M. BARGUES (France), se référant à l'annexe 
VI du rapport annuel, demande s'il y a de nombreux 
autochtones parmi les déposants à la Post Office 
Savings Bank et à la Banque de Nouvelle-Zélande. 
33. M. SMITH (Représentant spécial) déclare qu'un 
petit nombre de dépôts proviennent de particuliers. Il 
n'est pas rare qu'un village épargne de l'argent pendant 
un certain temps pour .un projet collectif tel que la 
construction d'une école ou l'installation d'un système 
d'adduction d'eau; cette épargne n'est évidemment pas 
permanente. 
34. M. BARGUES (France) rappelle que dans les 
précédents rappo~ts figurait un table~~ donnant la si
tuation des pnncipaux comptes pubhes et notamment 
de la Post Office Savings Bank. Il espère que l'Auto
rité administrante pourra faire figurer un tableau de 
cet ordre dans ses prochains rapports. 
35. Se référant au tableau de la page 35 du rapport 
annuel, M. Bargues demande si l'on peut escompter 
que les profits réalisés dans l'avenir par les New 
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Zealand Reparation Estates permettront de poursuivre 
les efforts faits depuis 10 ans. 
36. M. SMITH (Représentant spécial) prend note 
de la demande du représentant de la France. 
37. Répondant à sa question, il déclare que la chute 
des prix entraînera nécessairement une légère diminu
tion des bénéfices des New Zealand Reparation Esta tes 
qui s'appellent maintenant la Western Samoa Trust 
Estates Corporation. Les bénéfices réalisés seront entiè
rement consacrés au développement économique et so
cial du Samoa. 
38. En réponse à une autre question de M. BAR
GUES (France), M. SMITH (Représentant spécial) 
précise que le contrôle des prix sera maintenu chaque 
fois que cela s'impose dans l'intérêt des consomma
teurs. Il ne pense pas que des abus se soient produits ; 
le système est d'ailleurs conçu de manihe à les em
pêcher. 
39. M. BARGUES (France) demande quel résultat 
ont donné les expériences faites sur diverses essences 
de bois en vue de fabriquer des caisses d'emballage 
pour les bananes et si l'Autorité administrante a envi
sagé la possibilité d'utiliser à cet effet du papier ou 
des matières plastiques. 
40. M. SMITH (Représentant spécial) dit que les 
expériences n'ont pas donné des résultats très encou
rageants, mais qu'elles se poursuivront. On n'a pas 
envisagé d'utiliser d'autres matériaux, parce que l'on 
considère que les caisses en bois sont plus satisfaisantes. 
41. M. BARGUES (France) voudrait savoir si l'Au
torité administrante a pris des mesures pour apprendre · 
aux autochtones à pratiquer le séchage au four du 
coprah. 
42. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
le séchage au soleil est le meilleur traitement lorsqu'il 
est possible d'y procéder convenablement. Il semble 
que la solution consiste à mettre au point des fours à 
bon marché pour le séchage à air chaud. Le Départe
ment de l'agriculture essaie actuellement un séchoir 
très peu coûteux qui, espère-t-on, pourrait être cons
truit par les villageois eux-mêmes. 
43. M. KIANG (Chine), se reportant à la page 40 du 
rapport annuel, demande pourquoi le Gouvernement 
samoan n'a pas procédé à la construction d'un port en 
eau profonde. 
44. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
cela vient uniquement de ce que l'on ne peut pas 
engager l'avenir du Territoire en investissant des som
mes considérables. La question est encore à l'étude. 
45. M. KIANG (Chine) fait observer que d'après le 
rapport annuel (p. 49) les New Zealand Reparation 
Estates possèdent environ 13.000 hectares de terres. 
Le rapport indique également qu'environ 48_ü hectar~s 
ont été achetés à ces Estates. Il demande s'Il faut de
duire ces 480 hectares des 13.000 hectares mentionnés 
et s'il y a eu des transactions foncières entre la fin 
de la période considérée dans le rapport et le 31 mars 
1957. 
46. M. SMITH (Représentant spécial) répond à la 
première question par l'affirmative. Les terres seront 
réparties entre plusieur.s villages samoans ?ont la p~pu
lation est devenue trop Importante. Quant a la deuxieme 
question, M. Smith ,P_récise qu'il n:y a eu aucune trans
action pendant la penode en questwn. 
47. En réponse à d'autres questions de M. KIANG 
(Chine), M. SMITH (Représentant spécial) décl~re 
que l'on a prié le Comité d'utilisation des terres d'm-



Revision du Questionnaire relatif aux territoires 
sous tutelle: troisième et quatrième rapports 
sur l'état des travaux du Sous-Comité du Ques
tionnaire (T/1267, T/1327, T/L.785) 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

77. Le PRESIDENT propose que le Conseil prenne 
acte du quatrième rapport sur l'état des travaux du 
Sous-Comité du Questionnaire (T /1327). 

Il en est ainsi décidé. 
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78. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le document de travail qui a été présenté. par la 
délégation australienne (T jL.785) et qui conttent . Un 

certain nombre d'amendements aux propositions fa!tes 
par le Sous-Comité dans son troisième rapport sur l'etat 
des travaux (T/1267). Le Président propose que. I.e 
Conseil renvoie ces deux documents au Sous-Co rut te. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h. 25. 
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